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Nous formulons donc le voeu que tous les Frères se référeront à
l'Esprit et alors dans nos Travaux la SAGESSE,la FORCE et la BEAUTE,
régneront.
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Déclaration de Principes

L'Ordre International du Rite Ancien et Primitif de Memphis-Misrairn

a pour principal objectif de permettre à ses membres de retrouver
les enseignements des anciennes écoles de mystères qui ont donné' a
l'humanité de grands Adeptes (tels que Moïse, Pythagore, Platon,
pour ne nommer que ceux-là) qui sont devenus de véritables phares
pour l'humanité cherchante en évolution vers sa réintégration dans
son Etat Primordial, mais avec toute sa Conscience.

Force est de constater que tout groupement humain a besoin de cer-
taines règles pour fonctionner harmonieusement. Tel est le but de
ces Grandes Constitutions et Règlements Généraux de notre Rite:
fournir un cadre à l'intérieur duquel nous pouvons ravailler de façon
la plus positive possible.

Mais comme la lettre TUE, nous rappelons aux Frères que pour bien
interpréter ces textes il faut retrouver les PRINCIPES qui sont derriè-
re les mots, comprendre que plusieurs de ces clauses ont vu le jour à
cause de comportements égoïstes (ambition, orgueil, ignorance) qui
ont occasionné des problèmes que nous ne voulons' plus voir se ré-
péter.

Ces textes ont pour principal objectif le fonctionnement des
Ateliers dans l'HARMONIE et la FRATERNITE,la lecture et l'interpré-
tation, de ces Grandes Constitutions et Règlements Généraux de-
vraient toujours se. faire dans l'optique du Travail Initiatique, c'est à

. dire dans un esprit d'HUMILITE, de COOPERATION et de SERVICE
pour le bien général de l'Ortire et de l'Atelier en s'élevant au-dessus

des contingences individuelles.
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Les Grandes Constitutions et Règlements Généraux ont été modifiés .en
octobre 1991 par le Souverain Sanctuaire lnternationa l, Gérard KLOPPEL étant
Souverain Grand Maître Mondial. .

Ces "Grandes Constitutions et Règlements Généraux" font suite aux divers
Constitutions, Règlements. Statuts, Décrets Magistraux. Décisions des Couvents
faits et arretés depuis la création des Rites de Misraùn et de Memphis et de
Mernphis-Misraim réunis, à savoir:

1 Statut organique du Rite de Misraim, Milan 1805.
Statut organique du Rite de Misrairn, Paris 21 mai 1814.
Statut organique du Rite de \.lemphis. Paris 11 janvier 1839.
Constitutions, Statuts et Règlements Généraux de l'Ordre Maçonnique en France.
Paris 1859.
Consrirurions, Statuts et Règiemenrs Généraux de l'Ordre Maçonnique Oriental de
Misraùn ou d'Égypte, Paris 18,0.
Convent du Rite de Misraim. Paris _ 90.
Constitutions et Règlernen s Généra 'x -e l'Or .ire >l~~ç()n;-.iqlie Or ienral du Rite
,A..ncien et Pr irni if c,e : lemphis . lisraun, Paris 2_ [anvier 1929.
Couvent du Rite de \iemphis-: Iisrairn. Lyon 1930.
Règlement des Loges Symboliques de l'Ordre \fa(,')nnique Or ienral du Ri:f'
Ancien et Primitif de Mernphis-Misraun. 22ème jour ou 8èr!'e mois 193.3
Constitutions et Règiemems Gèner aux cie ['Urdre \façonnique Or ierual ,l.u r;>·:e
Ancien et Primitif de Mernphis-Misram, Bruxelles 21 jwn 1936.-
Convent du Nee de ~:rerr.phis-!vfisrairn, Bruxelles 19.36
Convent du Rire de r-;[elr.prus-~Lisr2.im. Paris 21 septembre 1936
Convent du Rite de Mernphis-Misraïm, Paris 21 septembre 1937.
Constitutions el Règlements Gé.iéraux de l'Ordre :Vfaconnique Or ienta l du Rite
Ancien et Prrrnitif de lv!emphis-".Esr;:üm, Lyon 1938.
Con vent du Rite de ~,:lf:morus-Misralrn, Paris 1950.
Convent du Rite de Mernphis-Misraim, Amérique du Sud 1950.
Décret du 5ol.lverain \'[agistère, Paris ler mars 1969
Con vent du Rire de Mernphis-Misraim, Paris 21 juin 1969.
Décret du Souverain Magistère. Nice 31 juillet 1973.
Règlement dés Loges Syrnboiiques du Rite Ancien er Primitif de Mernphis-
Misraim, 1980 (nouvelle édition du Règlement de 1933)
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Approuvé au Zénith de l'Ordre par les membres du Souverain Sanctuaire
•

international: le 22 mai 1992 E.·.v. ..
le Sérènj ssirne Grand Ma.~ Mop.di3.l. Président GU Souvera in Sanctuaire

In tcr nat io n al, Gerard KLOPPEL



Le Souverain Sanctuaire International du Rite Ancien
et Primitif de l\iIE.LvIPHIS-NrrSAD\1considérant que le p-e-
mier devoir d'un corps organisé est de maintenir l'unité
dans la législation qui en régit toutes les parties, a décidé
afin de maintenir cette unité dans ses Temples, de publier
ces Grandes. Constitutions, Statuts et Règlements
Généraux.
A ceux qui seront chargés de les faire exécuter, il dit:
Soyez justes.
à ceux qui devront s'y soumettre il dit :
Paix sur la terre aux hommes de Bonne Volonté,
et, à tous, il répète:
Inclinez-vous devant cette Puissance Souveraine et
My suh-ieu.se, que la raison humaine est aussi impuissante
à définir qu'à nier et que la Franc-Maçonnerie proclame
sous le nom de :
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PROClAMATION
Homme, tu as deux oreilles pour entendre le même son ,
deux yeux pour percevoir le même. objet, deux mains
pour exécuter le même acte. De même, la Science
Maçonnique, la Science par excellence est ésotérique et
exotérique. .
L'ésotérisme constitue la pensée, l'exotérisme la Structure".
L'exoter isrne s'apprend, s'enseigne, se donne, l'ésotérisme
ne s'apprend, ne s'enseigne ni ne se donne: il vient d'en
HAlIT. .

ESOTERISME

Toute lumière, toute science, toute doctrine, èrnane :
du Souverain Sanctuaire où repose l'Arche Vénérée de La
Tradition. Nul Maçon, quel que soit son degré maçon-
nique, ne peut y penétrer s'il n'y a été appelé par le
Souverain Grand Maître Mondial de l'Ordre.

EXOTERISME

GRAND ARCHITECTE DE L'UNIVERS
ou

SUBLIME ARCHITECTE DES MONDES
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,LIVRE PREMIER'

GRANDES CONSTlTUTIONS

lAFRANC-MACONNERIE ET SES PRINCIPES GENERAUX

1 La 'Franc-Maconnerie du Rice Ancien et Primitif de Memphis- vlisr airn .
Institution humanitaire, philosophique, initiatique et spirituelle a pour base essentielle la
croyance en une Puissance Suprême exprimee et invoquee sous le nom de :

GRAND ARCHITECTE DE l'UNIVERS
ou

SUBUME ARCHITECTE DES MONDES

2 Elle n'impose aucune limite à la libre recherche de la VERITE, et c'est pour garan-
tir à tous cette liberté qu'elle exige de tous la tolérance.

3 La Franc-Maconnerie rappelle a tous ses membres de respecter les lois des Pays
quils habitent et considère l'obligation au travail comme une loi impérieuse.

4 La franc-Maçonnerie est une libre association d'hommes et de femmes indepen-
danrs , libres cr de bonnes moeurs, ne relevant que de leur conscience. qui s'engagent a
meure en pratique un idéal de paix, d'amour et de Irarernite.

5 La Fraric-Maconnerie a pour but le perfectionnement moral et spirituel de
l'Humanite, et pour moyen la propagation.cune vraie philanthropie. par l'emploi des usages
et des termes symboliques et esoteriques. qui ne peuvent erre revelees eL expliquees que par'
J'INITIATION.

6 Son objet est l'application de i'ART ROYAL, formant des initiés, soustraits a
toute domination, libres, souverains maures d'eux, pensant avec independance, sans subir la
tyrannie des prejuges regnanrs. a)'-ant secoue le joug ces passions et conscients de leurs nos -
pcnsabilites

7 La Franc- \1açonnerie, éL"J.llgère à toute inf1uence sectaire, impose à LOUS ses
membres le respect des autres quelles que soient leurs opinions. afin de constituer un cerure
permanent d'union fraternelle ou'regne une harmonie parfaite de pense!::s.

3 La Franc- Maçonnerie de l'Ordre International du Rite Ancien et Primitif de
Memphis-i'v!.isrd.1.ITladmet en son sein la femme il égalité absolue avec I'homme~

Iw@ pire pe pMti'I"e pas '2 'Niyité

9 Les Francs-Macof'"s se réunissent en Assemblées qui prennent la dénomination ge-
nerique d'Ateliers pout travailler ritueüement avec zèle et assiduite.

DES RITES MACONNlQUES

11) L'Ordre Maconnique en general, est partagé en differents Rites qui, bien que di-
've-s. tendent tous al] même but. .

11 Chaque Rite Nlacorulique a son autorite regulatrice, sa hiérarchie. Les actes qui
emanent de son administration SOI![ oolig arcires pour ses membres.

!2"- ; L Autoritè reconnue par chaque Rite a seule le droit de constituer des Macons, de
prcmulguer des decrets clans Cc: !<.it':.. et de conferer des degres de saHierarchie.



DU RITE ANCIEN ET PRIMITIF DE MEMPHl5-MISRAlM

.' . f

13 Les Rites confédérés de Memphis (Monrauban 1815) et de Misrairn (Venise 1788),
de par leur fusion en 1899, fusion préparée par Je Grand Maître Garibaldi dès 1881. déclarés
et proteges en France suivant la loi du l er juillet 1901, en association. constituent :1

1 L10RDRE INTERNATIONAL DU RITE ANCIEN ET PRIMITIF
DE MEMPHIS-MISRAIM.,

1
l~ L'Ordre Iriternational du Rite Ancien et Primitif de Mernphis-Misrairn constitue
une association dObediences Nationales, elles-mêmes constituees par des francs-Maçons
ayant adhere aux Grandes Constitutions et Règlements Generaux du Rite, chaque Obedience
pouvant avoir des règlements interieurs particuliers.

1 15 L'association se donne pour mission de meure en œuvre les .principes exposes dans
les Grandes Constitutions et la pratique des Rituels qui lui sont p-opres.

1 16 Le. Rite Ancien et Primitif de Memphis- Misraun est l' héritier des anciennes
Traditions maçonniques dont il a gardé tous les sages principes, la fàrœ morale et la disci -
pline.

1 17 Par respect pour les Principes Traditionnels de la Franc-Maçonnerie qu'il a mainte-
nus et veut maintenir intacts, le Rite Ancien et Primitif de Memphis-Misraun admet l'exis-
tence des autres Rites, travaillant comme lui il l'accomplissement du Grand Oeuvre.,
l~ Le Grand Oeuvre éternel et global, réalisable par l'Amour, est l'édification du
Temple spiriruel de l' Humanite.

1 19 Comme il respecte l'indépendance des autres Rites, qu'il ne s'immisce en rien dans
tes acres émanant de leur autorité. Il entend que les autres Rites agissent a son egard de la
meme maniere.1
20 Le siège central de l'Ordre International du Rite Ancien et Primitif de Memphis-
;VUsraim est de préférence à Paris - France.

1
21 Les Ateliers du Rite Ancien et Primitif de Memphis-Misraim pratiquent, a l'exclu -
sion de tout autre, les Rituels approuvés et édites par le Souverain Sanctuaire International.

22 Les Ateliers du Rite Ancien et Primitif de Memphis-Misraim travaillent à la
GL.OIRE DU GRA1~l) ARCHITECTE DE L'UNIVERS ou du SUBLIME ARCHITECTE
DES MONDES.

1
23 Lors des cérémonies de réception, suivant les Principes de Tradition de l'Ordre,
trois Grandes Lumières sont placées à l'Orient sur l'Amel des Serments. lui-même situe sur
le Plateau du Président de l'Atelier. L'Equerre, le Compas et un Livre Sacre ouvert au cha-
pitre prescrit par les Rituels suivant les Grades. Les Obligations des Francs-Macons du Rite
sont prêtes sur ces Grandes Lurmères.

l
24 Depuisle Corrvent Inte:1J.ationalde 1969, la présence de' l'Equerre; du Compas et de
la Regle est obligatoire au centre du Naos dans les Loges du 1er au 3eme degre. Peut y ètre
ajoute un Livre sacre ouvert.

25 Le Rite Ancien et Primitif de Mernphis-Misrairn est un Rite spirirualiste, ce qui
implique la croyance au Grand Architecte de l'Univers. il n'est lié et ne dépend d'aucune reU-
gion particulière. et laisse depuis toujours ses membres dans une pleine et totale liberte de
con;.aence.

2
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26 L'échelle maçonnique dans le Rite Ancien et Primitif de Memphis-Misrairn a 99
degres, divises en 90 degres d'instruction et 9 degres officiels. Le 95eme degre est reserve
aux membres du Souverain Sanctuaire National. sans mandat particulier. Le 96eme degré est
reserve aux Suo stiruts Grands Maitres Nationaux, Le 97éme degre est: reserve au Grand
Maitre Nationaux, Le 98ème degre est reserve au Substitut Grand-Maitre Mondial, Le
9geme degreest l'apanage du President du Souverain Sanctuaire International et Souverain
Grand Maitre !vIondial ad vitam. ainsi que du Passe Grand Maitre Mondial si celui-ci se
dernec de sa charge. Tous ses hauts Degres som conferes ad vitam.

1

1 27 Les degrés d'instruction confères par le Rite sont divises en trois series qui consti -
tuent :

1
- du Ier au 3ème degré. la maçonnerie symbolique
- du 4ème au 33ème degre.I a 'maçonnerie philosophique
- du 34ème au 90ème degré, la maçonnerie hermètique ou esoterique.

1

23 La Maçonnerie symbolique ètndie la morale, donne une explication du symbolisme
et pcepare les cornmençants a la recherche philosophique.
La .Maçonnerie philosophique étudie les grands courants de pensée de l'histoire. Son objet
est de pousser à la recherche des causes et des origines.
La Maçonnerie hermétique ou ésotérique s'occupe de haute philosophie, etudie les mythes
religieux des différents âges de l'Humanité et admet le travail èsocerique le plus avance.

1

29 Les Ateliers des Corps organisés et autorisés du Rite Ancien et Primitif de
Memphis-Misrairn portent les noms de :
- LOGES. du 1er au 3éme degre
.. COLLEGES. ou Loges de Perfection du 4 au l+erne degre
- CH..4J>ITRES. du 15 au l ôème degré
- SENATS, du 19 au 29eme degré
- A."O,EOPAGES,au 30ème degre
- 1RlBUNAUX. au :Héme degre
- C::ONSISTOIRES. au 32éme degre
- CONSEILS SlJPREMES. au 33éme degré
- SUPREMES CONSEILS ( Direction de [a Maçonnerie Philosophique).
- C.rRA..!""fDSCONSISTOIRES, du 34 au 71 èrne degré
- GRA....l',mS CONSEILS. du 7?. au 90ème degré
- GRANDS TRTBUNAUX. au 9lème degré
- GR.-\!\JDS TE1vlPLES MYSTIQUES, du' 92 au 94eme degre
- SOUVER ...A.L"iS SAJ"JCI1JAiRES (Nationaux et International) du 95 au 9gerne degres.

1
t

1 30 Tous les Corps constitués am une hiérarchie interieure des obligations et des
orcitsdecerminès par les lois et decrets émanant du Souverain Sanctuaire Iorernaricnai.

l 31 Tous les membres du Rite Ancien. et Primitif de Memphis-Misraim sont tenus
d'observer Iidèlemenr [es lois et decrets émanant des Souverains Sanctuaires (Nationaux.
Inrernan ona1).

lA COULEUR

32 La couleur de l'Ordre International du Rite Ancien et Primitif de Memphis-
Misraim , adoptee en 1964 est la couleur Turquoise pour tous les décors du [er au 3ème
degré: cœoons, sautoirs et tabliers bordés de 10 mm de violet.

33 Le cordon d'Honneur du Rite Ancien et Primitif de Mernphis-Misraim. exacte re-
producuon du cordon des fondateurs en 1815 de 1a Loge de Montauqan. anciens membres oe
l.tLjge initiale 'ISiS" . est violee, frappe du Compa.s et de 1Equerre brodes or, doublé de
noir. il est accorde a tous les Francs-Macons ayant 20 annees de presence ininterrompue
dans !e Rite.
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1 34 Pour le Franc-Maçon ayant reçu la Lumière dans le Rite, le cordon est "liseré Or".

1
35 Le Cordon d'Honneur est porté en toutes circonstances. Il se place de l'épaule droite
à la hanche gauche. sous le décor exige. Mais dans les Loges du ler au 3erne degre. il se
substitue au Cordon habituel. '

1 36 La couleur des autres décors. Tabliers. Cordons. Sautoirs du 4ème au 99ème degre
est prescrite par les rituels.

1 GOUVERN.EMENTDE L'ORDRE

1
37 Le Rite Ancien et Primitif de Mernphis-Misraim étant un Ordre Initiatique
Maçonnique les POUVOll-s lègislatifs, executifs. judiciaires et initiatiques sont entre les
mains de la Direction generale du Rite. qui. peut déléguer un quelconque de ces pouvoirs a sa
convenance.

1
.

PRESIDENT DU SOUVERAIN SANCTUAIRE INTERNATIONAL. GRAND
MAITRE MONDIAL

1
33 L'autorité suprême du Rite est le Président du Souverain Sanctuaire International,
Très Puissant Souverain Grand Commandeur, Souverain Grand Maitre Mondial. Il est dé-
tenteur de droit du 99ème degré, suprême dignité du Rite. Dans l'usage courant il pOrLele
titre de Sérénissime 'Grand Maître Mondial remplaçant le titre traditionnel de Grand
Hiérophanre Mondial qui reste utilise dans certaines circonstances (dans le plan Initiatique).1
39 .La constante du Rite Ancien et Primitif de Mem phis-Misrairn procède de l'applica-
tion des anciennes Traditions, sans separation Initiatique entre les Ateliers Symboliques et
les Hauts Grades. sous la direction du President d'un Souverain Sanctuaire, Tres Puissant
Souverain Grand Commandeur, Grand Maître National-Mondial, nommé ad vitam comme
tous les Grands Commandeurs du Monde. Il n'appartient exclusivement qu'au Rite de
Mcmphis-ivllsraun.

, 40 Le Souverain Grand Maître Mondial nomme parmi les 95ème Degré les membres
du Souverain Sanctuaire International composé de cinq membres au minimum. Iln'est pas
prescrit de limite maximum. Ces membres som nommes pour une duree de cinq ans, renou-
velable tacitement.

41 . Li Souverain Grand Maitre Mondial initie lui-même les Maçons élevés aux degrés
mystiques du 66t:meau 90ème degré. Il peut accorder des dispenses a tous Maçons meritant
Cff honneur,

42· Seul le Souverain Grand Maître Mondial peut donner l'instruction secrète des 87 -
88 - 89 ~ 90ème degrés" Arcana Arcanorum".

43 Le Souverain Grand Maitre Mondial peut déléguer le pouvoir de l'article N°41. aux
Souverains Grands Maîtres Nationaux ou a un Grand Conservateur du Rite. Ces cèlègations
se font par écrit.

44 Le Souverain Grand Maitre Mondial possède la seule autorité pour conférer les de -
gres officiels du Rite, qui SOnt :"

- 91ème degre. Sublime Patriarche Grand Défenseur du Rite :
- 92eme degre, Sublime Catéchiste: '
- 93èmeclegrè, Grand Inspecteur Régulateur General:
- 94eme degre, Sublime Patriarche Prince de Memphis:
.::95·;me degre, Patriarche Grand Conservateur de l'Ordre.
! '

4



l' 45 Conformement à la tradition maçonnique. le Souverain Grand Maitre Mondial peU!
conférer la Lumière à [Outprofane et conferer de même cous les Grades du Rite.

46 Il lui esc recommandé de n user de ce privilège qu'avec une extrême prudence. et en
cas de circonstances exceptionnelles. En regle generale. il n en doit user qu au sein de la

. Loge ~\'lagistra.le, composee. du Grand Maitre Mondial. et de quatre GrandsOfficiers de la
Grande Loge Nationale - Conseil National pour les degres bleus. q uatre Sublimes Grands
Conservateurs pour les autres degres.

1 47 En application du privilège inverse. le Souverain Grane :vlaitre Mondial peU( sus -
pendre de ses fonctions ou radier du Rite COutMacon, Oitïcier, Grand Officier, Grand Maitre
National, Membre du Souverain Sanctuaire National ou International. ayant. déliberement
et consciemment. violé les Traditions de l'Ordre Maconnique. les usages de la Franc-
Maconnerie Liniverselle.jes Grandes Constitutions et Règlements Generaux et 'les Serments
divers }X'ètèspar lui, apres consultation du Souverain Sancruaire Inrernational. Les décisions
du Souverain Grand Maitre Mondial. sont sans appel et irrévocables.

1,
48 Le Souverain Grand Maitre Mondial est désigné et nomme ad vitam. Sauf condam -
nation de droit commun portant atteinte certaine a son honneur de citoyen. il est irreprenen-
sible et jouit des droits régaliens à l'iraerieur du Rite.' Il préside de droit coure reunion tenue
en sa présence, mais il peut delèguer cette présidence.1
49 Conformement aux decisions du Converu de Paris et d'Amérique du Sud en 1950.
le Président du Souverain Sanctuaire International, Grand Maitre Mondial du Rite, doit ap-
partenir à une nation francophone.

r 50 Le Souverain Grand Maitre Mondial, à moins de vivre de ses revenus personnels.
(rente cu retraite) doit exercer une profession honorable n'impliquant aucune humiliation
dam le monde profane. aucune servilité interessee et lucrati ve. Il doit honorer le Rite.

SUBSTITUT GRAND MAlTRE MONDIAL

51 Le President du Souverain Sanctuaire International. Souverain Grand Maitre
MOlldial en exercice désigne de son vivant son successeur.

52 Le Souverain Sanctuaire International est iJ'J'<X1l1ede cene nomination. avec ;'1."i5
consultatif

53 Po. dater de cette nomination, le successeur ainsi designe pane le titre de Substitut
Grand :"'laitre Mondial. ce jusqu'au passage il l'Orient Eternel ou à la mise en scrruneit vo-
Iontaire du Président du Souverain Sanctuaire, Souverain Grand Maitre MOUGial tI! exercice
ou lorsque cette nomination lui est retirée par le Souverain Grand Maitre Mondial. soit par
exclusion du Rite ou tout autre motif.

54 Le Substitut Grand Maitre Mondial doit être Grand Conservateur du Rite (95eme
degré) avant sa nomination, être âgé d'au moins quaranre ans et n'appartenir, a compter de
son acceptation de la charge, qu'a fa seule Obédience du Rite Ancien et Primitif de
Memphis-W..israim. Il doit avoir, en [Oute sa carrière. ete zèle pour le Rite. tant par son CISe.

siduire et ses a-avaux. que par sa fidélité et sa discipline Il doit prendre toutes dispositions.
afin d'eviter que les archives magistrales dont il est détenteur, [le puissent, a sa mcrt. par k
truchement de parents eloignes et profanes. ou de tiers anonymes. ètre détournées de leur re-
(Our perdues. dispersées ou detruites. A cet égard. il doit prendre toutes me~res légales
pour en assurer leur conservation au sein de l'Ordre.

55';' ; Le Substitut Grand Maitre Mondial n'exerce. du vivant du SOUvel';.Üil Grand
Commandeur. Grand Maitre Mondial en exercice, aucune autorite magistrale sau, en cas

5
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d'incapacite de ce dernier:' En cerre circonstance. ses décisions som soumises à l'approbation
du Souverain Sanctuaire International. a la majorité des deux tiers des voix.

GRANDS MAITRES NATIONAUX

1

56 Dans chaque pays ayant une Grande Loge Nationale du Rite en activite, le
Souverain Grand Commandeur, Grand Maitre Mondial desi,gne un Grand Maitre National,
obligatoirement titulaire du 95ème degre, qui est responsable envers lui des activites macon-
niques d;L1Sson pays. Les regles enoncees relatives au Grand Maitre Mondial s'appliquent,

.mutatis mutandis, aux Grands Maîtres Nationaux, lesquels nommes ad vitam. comme
Souverains Grands Commandeurs de leurs pays, désignent de leur vivant leurs successeurs
en tant que Substituts Grands Maîtres Nationaux.

1 SOUVERAIN SANCTUAIRE INTERNATIONAL

1

57 Le Souverain Sanctuaire International, Grand Conseil Mondial du Rite Ancien et
Primitif de Mernphis-Misraim. chef et regulateurde l'Ordre, suprême Autœitè Spirituelle du
Rire, est dirigé par le Président du Souverain Sanctuaire International, Grand :-"faitre
Mondial. il se compose des Grands Conservateurs de l'Ordre.(95éme degre). Les membres du
Souverain Sanctuaire International sont désignes par le Grand Maitre Mondial. Le nombre
des Membres est indetermine.

1

5& Le 95ème degré du Rire Ancien et Primitif de Mernphis-Misrann confère a tous
ceux qui en sont légitimement investis les qualités et privilèges, les titres et l'autorité de
Patriarches Grands Conservateurs de l'Ordre. Leur obligation principale est de diriger les
frères, d'observ-er et de faire observer les principes et les doctrines de l'Ordre en gènèral et
des-JTal1des Constitutions et Règlements Generaux du Rite en particulier. Les membres du
Souverain Sanctuaire International sont appeles par le Souverain Grand Maitre Mondial
(voir 0 esoterisme) et recoiveru Leursdirectives du Souverain Grand Maître Mondial,

1

1

59 Les Dignitaires du Souverain Sanctuaire. International ont en plus pour mission:
- cie rnainren.r intacts cous les principes philosophiques et ésotériques du Rite, s'efforçant de
suivre un haut Ideal Spirituel et de le répandre dans le monde ;
- d'expliquer le symbolisme maçonnique d'après les données des sciences initiatiques et de
suivre les traditions des anciens Mystères; .
- de s'efforcer, avec l'aide des connaissances gnostiques, hermétiques etésotèriques, d'etablir
une Irnternel le harmonie qui sera benefique. non seulement pour l'Ordre, mais pour
l'Homanite toute entière.

1
60 Le Souverain Sanctuaire International est seul habilité à procéder à des modifica -
tiens des Rituels du Rite. Toutes ses décisions et décrets, signés par le Grand Maitre
Mondial, sont saJ1.'5appel.

61 .Une assemblée Générale du Souverain Sanctuaire International doit être convoquée
au minimum tous les deux ans par écrit régulier, en provenance du Grand Maitre Mondial.
d?J1Sn'importe quelle ville. Ses décisions sont sans appel...
6Z . Les revenus du Souverain Sanctuaire International dérivent des sources suivantes:
~.des contributions annuelles de tous les corps du Rite;
- des dons volontaires qui peuvent ètre faits au Souverain Sanctuaire International. ,

SOUVERAINS SANCTUAIRES NATIONAUX

63 Le Souverain Sanctuaire National est l'autorité suprême du Rite dans un pays. Il se
cumpose des Patriarches du Grand Conseil 90eme degre du Rite, preside par le Grand :".•.laitre
National (97ème degré, ad vitam). Sa tàcne est de veiller principalement a l'application de la
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Tradition maçonnique et des Rituels, Il n'a de compt~ à rendre qu'au Souverain Sanctuaire
International. Suc le plan national ses décisions som sans appel. Un règlement particulier le
regit.

64 Lorsque le Souverain Sanctuaire International decide de creer un Souverain
Sanctuaire National dans un pays, il designe un Patriarche Grand Conservateur du Rite
(95éme degre). Soit celui-ci rassemble les Freres qu'il reconnaît en possession au minimum
du 90éme degre, soit il eleve au 90eme degre. par dèlegation du Grand MaitreMondial. un
nombre de 3 à 9 Frères au maximum. Ensemble. ils forment ainsi un Souverain Sanctuaire
National du Rite pour le Pays ou ils se trouvent et recoivent une Charte du Souverain
Sanctuaire International.

65 Le Président du Souverain Sanctuaire National est nomme par le President du
Souverain Sancrua.ire Inrernational. Grand Maitre Mondial, il prend le titre de Très Puissant
Souverain Grand Commandeur, Grand Maitre National ad vitam, 9700e degré du Rite. U de .
signe son successeur et nomme les Membres du Souverain Sanctuaire National. Lui seul
peut autoriser les augmentations de salaires, et initie lui-meme les Maçons eleves aux de-
grès mystiques du 34eme au 65ème degré et, par delegarion du Grand Maitre Mondial. du
66ème au 90ènie degre inclus.

66 Le Souverain Sanctuaire National Ioncrionne comme un Atelier du Rite avec les
Officiers et un Rituel particulier.

67' Dès sa création. le Souverain Sanctuaire National forme le Gouvernement adminis -
tratif, législatif et exécutif de l'Ordre.

63 Lorsque dans un Souverain Sanctuaire National, le nombre de 9 Membres maxi-
mum n'est plus atteint, en cas de deces ou de demande de mise en sommeil. il est possible
d'admettre de nouveaux: membres. Tout candidm, pOl1rètre admis, devra obtenir I'unanimite
des suffrages er ces suffragesdevront être exprimés à haute voix en commencant pa le plus
jeune, c'est à dire par le dernier admis. Une seule voix opposante suffit pour faire refuser le
candidat. Le nouveau Membre sera nomme par le Grand Maitre National. Cette decision sera
obligatoirement entérinée par le Président du Souverain Sanctuaire International.

t 69 Un Membre du Souverain Sanctuaire National ayant obtenu d'être décharge de ses
fonctions conservera sa qualité de Grand Conservateur, 9Séme degré du Rite. avec vOL\:
consultarive.

70 Le Souverain Sanctuaire National statue sur toutes les affaires de l'Ordre et de
l'Obédience dans sa juridiction. il a pouvoir absolu sur tous les grades par j'entremise des
corps constitues de l'Ordre. Il est à la fois Grand Tribunal, Instance d'Appel et de Cassation.
Il se reunit obligatoirement une fois par an un et en assemblée exceptionnelle si nécessaire.
Les Très Sublimes Frères empêchés doivent faire parvenir un pouvoir au Grand Maitre
National.Toutes ces-reunions sont convoquées par le Grand Maitre National ou à la demande
d'un membre du Souverain Sanctuaire National. '

. ..
11 En tant que Grand Tribunal, il statue sur les délits maçonniques commis par les
Frères investis des 33ème au 90ème degrés. Ses sentences sont communiquees aux Ateliers
du grade du Frère inculpé. En cas de mise en sommeil, la sentence est communiquee à tous
les Ateliers du Rite. Ses décisions sont sans appel. sauf recours aupres du Grand Maitre,
Mondial.

12 '. Limitant sa propre autorité. le Souverain Sanctuaire National peur déléguer son
Pouvoir Souverain, ou ne se prononcer. qu'après avoir pris l'avis des Corps Maconniques
d' une hierarchie moins elevee. consrirues par lui et en fonction des pouvoirs qu'il leur' a de-
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73 En consequence de l'article 77..,il délègue ses pouvoirs adrninistrarifs aux Grands
,-)ftlciers de la Grande Loge Nationale - Conseil National, fX'ur tout ce qui concerne la sur -
veillance des Loges du 1er au 3eme degre,

74 En outre, il délègue ses pouvoirs administratifs et judiciaires au Suprême Conseil
du 33ème degre pour tout ce qui concerne l'administration et la surveillance des Ateliers du
4eme au 33eme degre, Le Sùprerne Conseil est en plus, Tribunal d'appel pour les Loges!
Bleues du ler au 3erne degre, et:Grand Tribunal pour les delits commis par les Membres des'
Areliers du 4ème au 32ème degre,

75 Le Souverain Sanctuaire National. sur rapport de la Grande Loge Nationale -
Conseil National, admec ou rejette les demandes de creation des nouveaux Ateliers.

76 En application du privilège inverse, le Souverain Sancruaire National ale droit de
suspendre ou d'interdire (DUS les Ateliers qui violent les engagements pis ou méconnaissent
les décrets de I'Aurœize Suprème.

77 Chaque Souverain Sanctuaire National fixe, par Décret, les sommes a payer dans
sa juridiction et decide de l'emploi de ces sommes pour le plus grand bien de l'Ordre. Les re-
venus du Souverain Sanctuaire National proviennent des sources suivantes:
- contributions annuelles de tous les ccrps travaillant sous sa juridiction et dom le montant
est determinè chaque annee;
· sommes fixees pour Iobtention des grades;
· droits demandes pmu- la delivrance de chartes. diplômes, passeports;
· dom d legs volontaires qui. peuvent lui être faits

7 g La gestion et l' ernploi de ces sommes sont d èterrnines par un arrete du Souverain
Sanctuaire National chaque annee,

1

1

1

1

1

1

1

SUPREMES CONSEILS i'lATIONAUX

79 Le Président de droit du Suprême Conseil d'un pays est le Tres Puissant Souverain
Grand Commandeur Grand Maitre National. Eventuellement, le Trés Illustre Lieutenant
Grane Commandeur peut exercer cerre présidence par celégarion. il est forme exclusivement
par les Tres Illustres Freres charges d'un Office.

sa L'ensemble (les Tres Illustres frères titulaires du 33éme degré forme les Conseils
Suprerries dé' l'Ordre quil ne ïaut pas confondre avec les Suprêmes Conseils,

tH Le Supreme Conseil est régi par un règlement particulier qui traite de toutes les
questions administratives concernant les grades du 4éme au 33éme degré,

82 Le Suprême Conseil travaille sous l'obédience du Souverain Sanctuaire National
qui peut lui déléguer des pouvoirs.

GRANDE LOGE SYMBOUQUE NATIONALE

:n Dans chaque nation, il n'existe qu'une Grande Loge Symbolique Nationale,
Initialement. trois Loges Symboliques du Rite en activite peuvent demander, au Souverain
Sanctuaire International. une Charte constiruti ve de Gr-ande Loge Symbolique Nationale,
Son President est le Gr-and Maitre National ou le President du Conseil National,

M Le Grand Maitre National réunit les VenerablesMagres, les Passés Maîtres
Immediats. les Venerables Maîtres d'Honneurs les Deputes, les Maitres Surveillants pour
constilurer la Grande Loge Nationale ou le Conseil National.

J
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&5 Ceux-ci elisent leur Coltege de Grands Off'iciers ainsi que leurs D'::kgues
Regionaux !Jour 3 ans, a mains levees. a la majorite simple, s'il n'ya pas plus d'un candidat
.a chaque office et si le 'vote secrer n est pas demande.

1
86 Les membres sortants ne sont reeligibles au mèrne poste quapres un intervalle
d'une annee. sauf cerog arion du Souverain Sanctuaire National.

1
87 TOUL membre elu en remplacement d'un autre. en cours de mandat. l'est pour le
temps restant a courir.

1
88 Les Officiers de la Gr-ande Loge Symbolique som renouvelés en totalite tous les 3
ans, sauf derogation du Souverain Sanctuaire National.

CONSEIL NATIONAL

t

89 Le Président de droit de la Grande Loge Symbolique esr le Grand Maitre National.
Pourtant, suivant les Pays, le Souverain Grand Commandeur, Grand Maitre National, en ac-
cord avec le Souverain. Sanctuaire Naional peut deleguer la direction des .activites macon-
niques de la Grande Loge Symbolique, consituee par les Ateliers des 3 premiers gr:tdes. a un
President elu. Cette instance prend le nom de Conseil National.

LE PRESIDENT DU CONSEIL NATIONAL

90 Pour être éligib le, u ncandidar à la Presidence du Conseil National doit remplir
obligatoirement Ies couciticns suivantes : Erre Maitre macon du Rite depuis 7 ans revolus
(sauf dispense du Souverain Sanctuaire :'üti0 nal), avoir ete ou erre Grand Ornci", ou
Deleg ue Regional. saris avoir !'aill'objet d'une suspeusion œ.:-JS sa Ionction.
Resider ou pouvoir se rendre ;\UUl1t qU'ê necessaire au siege de lObedi ence ..
Faire le choix cappartenancc exclusive :1 l'Ordre Internaucnar du Rrte Ancien e; P~~;Tl\Ltl' <j,,:

\[empüis-\iisr:J.un.

91 Le President :;UConseil National est elu pour Ilfiè pêc,ùde de :) ans par "Ii vou: :'7 -

cret il. la majorité des trcisq uarts des membres présents ce la Grande Loge :;aLion:.J.ie. Les
pouvoirs, les vcces pJI' lettre ne sont p:lSadmis. Si au premier tour cie scrutin l! n'y a p:1:': d~
majorite des trois-quarts. il t:~ procede J un second lOl1C a la majorite absolue entre les deUX

:=-r'1':resqui am reuni le plus de suJ101.~':'5.En ,~,;sCI cgalite de su;frages au second !DUr. l' e lec -
lion du plus ancien Maitre sera proclamee sans egard ~\ son ase ci vii. L'élection (kit erre
confirmee par le Souverain Sanctuaire National.

92 Sont electeurs pour la presidence au Conseil National
- les Granes Officiers en litre,
- les 9èlègues Régionaux.
- les Vènèrables !;.'Ialtres,
- les Venerables Maîtres d'Honneurs.
- les Passes Maïtres Immédiats des Loges bleues.
- les Surveillants ou les Depuees des Loges bleues,
-Tes Maîtres Surveillants.

93 Le Prèsident du Conseil National prend le titre de President de la Grande L:),~.;:
Symt,olique. Il rend compte de sa mission au Souverain Sanau:lire National.

'94 Le President du Conseil National nomme éventuellement un :idjü!m qui i'0rl~ le
titre distinctif de Delegue aupres du President du Conseil >:ae;onal. Cette norn inaziot: ;esr.e
soumise al' approuation du Souverain Sanctuaire N:H:O:1aJ..

,~ .
95

J
Le President du Soirv-e~a.ifiSanctuaire International peur demauuer. :.t UI; Cir:,,-n{j



- le Grand Maitre National.
- le President du Conseil National (si la fonction existe).
- le ou les Dèléguéi s).
- le Premier Grand Surveillant,
- le Second Grand Surveillant.
- le Grand Orateur
- le Grand Chancelier.
- le Grand Secrétaire.
- le Grand Expert.
- le Grand Maitre de Ceremonies.
-le Grand Trésorier:
- lé Grand Hospitalier.
- le Grand Couvreur;
- le Grand Archiviste et Garde des Sceaux.

i
1

1
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96 La Grande Loge Nationale - Conseil National, fonctionne comme une Loge sym-
bolique au 3ème degré. Elle est dirigée p;rr le Grand Maitre National ou par le President du
Conseil National suivant les pays ou ces Dignites existent. Le ou les Delegues. les
Delegues Regionaux assistent aux Tenues de Grande Loge. Son Président peut y adjoindre
tout Membre Maitre qu'il désire y voir siéger.

·Maitre National ou à. un President du Conseil National la prise en charge des Ateliers bleus
implantes dans des pays ne comportant pas de Grande Loge Symbolique. Dans ce cas, le
Grand Maitre National ou le President du Conseil National nommera 'un adjoint par pays
concerne, de la nationalite de ce pays. Il portera le titre de Delegue auprès du Grand Maitre
National ou auprès du President du Conseil National (pour tel pays associe).

[

97 La Grande LogeNationale - Conseil National, se réunit en Tenue d'Obligation au
moins une fois par an. Elle se réunit en Tenue extraordinaire toutes les fois que ~ept Loges
le demandent, apres en avoir délibéré en Tenue Solennelle et en Chambre du Milieu pour un
cas urgent. Chaque réunion se fera par écrit régulier du Grand Secrétaire de la Grande Loge
Nationale - Conseil National.

93 La Grande Loge Nationale - Conseil National , organe directeur des- Loges
Symboliques, par délégation du Souverain Sanctuaire National. a pour mission dans le pays
de sa juridiction, dans le domaine des affaires interieures, le developpemera de i'Obèdience,
la coordination des. travaux des Loges symboliques.Ie règlement des différents susceptibles
d'intervenir entre les Ateliers bleus. Dans le domaine extérieur, son mie consiste à entretenir
les relations avec les autres Obédiences pour les 3 premiers degrés et à participer à des ac-
tions inrer-obédientielles.

99 Les Grands Officiers de la Grande Loge Nationale - Conseil National. SOIlI les sui-
vaneS:

100 Le Premier Ghnd Surveillant, le second Grand Surveillant et l'Orateur som élus en
meme temps que le Président. lequel désigne les autres Grands Officiers et les délègues ré-
gionaux' l'ensemble de ces nominations devant ëtre enterinees par le Souverain Sanctuaire
National. Nul ne peut occuper une fonction de Grand Officier, Délègue, s'il n'a déjà exercé
une fonction d'Officier dans une Loge Symbolique durant trois ans.

1{)

CONSEIL DE L'ORDRE

101 Le Conseil de l'Ordre est l'organe consultatif du Grand Maître National ou du
President du Conseil National:
En font partie de droit:

;- , ~le ou les Delegue s).
1 _ les Grands Officiers.

- les Delegues Regionaux.
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- les Venerables Maîtres,
- les Venerables Maîtres d' Honneurs,
- les Passes Martres Irnrnediars des Loges bleues,
- les Surveillants ou les Deputes des Loges bleues,
- les Maitres Surveillants,
- un representant du Suprème Conseil.

Le President du Souverain Sanctuaire National est invite de droit a suivre les Travaux du
Conseil de l'Ordre ou peut s y faire reF<'esenter.

102 Le Conseil de l'Ordre se reunit une annee sur deux, en alternance avec le Convent
National ou International, ou sur convocation exceptionnelle.

CONVENT NATIONAL

t 03 Le Convenr National est l'assemblée pleniere des Maltres, des Ateliers Bleus d'une
Grande Loge Nationale - Conseil National, il est convoqué tous les deux ans par le Grand
Maitre National ou le President du Conseil National.

l 04 Le Grand _laitre National ou le Président du Conseil National est d'office le
President du Couvent National. Il peut déléguer cette obligation, Les Plateaux som tenus
par lès Grands Officiers de la Grande Loge Nationale - Conseil National.

105 Des Convents extraordinaires peuvent étre convoq ues lorsq ue les circonstances
l.exigenL.

106 Les recommandations du Convent National ne pèu,,'ent devenir exécutoires qu apres
avoir recu l'approbation du Souverain Sanctuaire National.

CO!,\VfNT INTER.NATlONAL

1.07 Le Couvent International est l'assemblee pleniere des representants de l:01JëèS I.es
Grandes Loges >;3.riona.!~ du Rite. Il est convaq ue d, prr::~;lde par le President du Souverain
Sanctuaire Internaricnal. Gra..'ld iviaitreMondial, qui peur nommer un Delegue. Les Piaré;i ux
sont ténus pur les r~eseJlW11tS des diverses Grandes Loges X"cion,,1..les.

lf.l,f5 Le Couvent International règle tes questions adrn ini str at ives ues Loges
Svml)'lliques sur le plan International. Il tient ses assises, en principe, JU siege central du
r',';'Cè. Les recommandations du Convent Inrernational né peuvent devenir execuroir es au ni .
veau rnondiar. qu'acres avoir recu l'approbation du Souverain Sanctuaire International.

LOGES SYMBOLIQ UES

109 Pour obtenir lautorisation de former une Loge Symbolique, il faut une reunion de
sept Maçons au moins, possédant le grade de Maitre du Rire.

HO Parmi ces Macons, le plus eleve en grade ou 3. grade egal, le doyen d'àge, prend le
titre cie Président. Il désigne les Frères Premier et Second Surveillants. lOrateur. le
Secretaire. le Tresorier et l'Expert pour constituer la Loge provisoire.

Hl Si plusieurs Frères :Vlaitres de la Loge provisoire n'appartiennent pas au Rire, ho
President transmet au Grand Secretariat la declaration formelle de ces Freres oemandanr a
constituer une nouvelle Loge ee les pieces qui justifient qu'ils sont en règle avec les Areiiers
ou lé Riceauquel ils am pu appartenir jusqu'a ce jour. Apres l'enquete de rigueur, la Grande
Loge Nanonale . Conseil )Jarional, del~gue ua Grand Officier pour les affilier au Rire.

:- i
Il 2 ) l] ne a.nre reunion a lieu pour.

l l



- vérifier les titres Maçonniques de tous les Freres qui se presentent pour la fondation:
- etablir un tableau des membres:
- rediger la demande de constitution:
- rédiger les articles pour un reglement financier:
- dresser le procès-verbal des reunions qui. avec les autres pieces. devront être fournis au
Grand Secretariat de l'a Grande Loge Nationale - Conseil National. qui lui- meme les trans-
mettra au Souverain Sanctuaire National.

113 La Loge Provisoire doit aussi se choisir un titre distinctif et un sceau qui seront
. soumis a l'approbation de la Grande Loge Nationale-Conseil National. Ces titres distinctifs
ne devront jamais étre ceux d'une autre Loge du Rite.

114 La demande et les pièces som soumises par les soins du Grand Secretaire de la
Grande Loge Nationale - Conseil National, au Souverain Sanctuaire National qui statue dé-
Iinitivement sur ce rapport. .

115 Si la constitution de la nouvelle Lege est refusée. les pièces et titres Maçonniques
déposes sont immèdiatemenr restitues aux auteurs de la demande.

116 Si la demande est acceptee, l'acte constitutif dûment signé. scellé et timbré est
remis par le Souverain Sanctuaire National au Grand Secretariat de la Grande Loge
Nationale -Conseil National. Celui-ci attribue il. la nouvelle Loge un numero d'ordre.

117 Aussitôt l'acte constitutif notifie, l'avis officiel communique, la Loge devra proœ-
der à l'élection de son Collège d'Officiers. .

118 Aucune Initiation. affiliation ou régularisation' ne peut être entreprise avant l'acte
constitutif. la Consecration du Temple et t'Installation de la Loge.

119 La quittance des droits de constirution. versee au Trésor, sera jointe aux pièces dé-
posées au Grand Secrétariat à l'appui de la demande.

120 Le prix des Rituels des différents degrés est fixé par Décret du Souverain Sanctuaire
National. Les sommes sont versées au Grand Tresor ne la Grande Loge Nationale - Conseil
National. en même temps que 'les droits de constitution.

121 Aussitôt que la constitution d'une nouvelle Loge est accordée, le Grand Maitre
National ou le Président du Conseil National décide de la date pour la ceremonie de
Consecration et d'Installation des Officiers.

CONSECRATION DU TEMPLE

1:zt Lorsqu'une nouvelle Loge est creee dans l'Obedience du Rite,. elle doit être consa-
cree a la Gloire du Grand Architecte de l'Univers par une cérémonie rituelle spéciale au cours
d'une Tenue Solennelle à laquelle seront obligatoiremenr. presents les membres de la nouvel -
le Loge ales GrandsOfficiers de la Grande Loge Nationale-Conseil National. La consecra-
tien-doit être faite par son Président. Si-celui-ci n'est pas détenteur du 66ème degre du Rite,
cette obligation est déléguée par le Souverain Sanctuaire National a un Grand Patriarche
Consècrateur. La Tenue se tient au 3éme degré. Elle est presidee par le Grand Patriarche
Consècrateur.

INSTALlATION DES NOUVEllES LOGES

123 L'installation des Officiers d'une nouvelle Loge suit immediatement l'acte de
Consecration. Le Grand Maitre National ou Je President du Conseil National ou son
Representant procede à celle-ci. Il est assiste par tout ou partie du Collège des Grands
Officiers. i

':':-',"



13

124 Les Rituels de Fondation et d'Installation d'une Loge sont rixes par le Souverain
Sanœuaire International.

LES NOUVEUES LOGES DU RITE

125 La correspondance reguliere d'une Loge avec l'Autorite du Rite ne debute qu' apres
le depot au Grand Secretariat du procès-verbal de l'installation et de J'obligation des
Reglements Generaux signee par le Venerable Maitre

126 Lorsque la correspondance est regulierement etablie, les Loges ont le droit de
conférer les trois premiers degres, mais elles ne peuvent le faire bors de J'Orient dans lequel
elles ont ete etablies, (Sauf derogation. ),

127 Suivant le Rituel. les Deputes de la Loge sone le Venerable Maître et les deux
Surveillants, La Loge' nouvelle a un délai d'un mois pour faire connaître au Grand
Secretariat les noms et adresses de ses Freres,

128 Les Loges, avant de distribuer toute brochure, circulaire ou planche maçonnique. a
l'intérieur ou a l'exterieur de la Loge ou de l'Obedience. doivent obtenir l'autorisation préa-
lable du Grand Maitre National ou du Presi Jenr du Conseil National.

TRIANGLES

129 La cellule embryonnaire de la Maçonnerie est le Triangle. Pour obtenir l'autorisa-
[ion de former un Triangle, il faut une reunion de [rois Maçons reguliers, donc un est au
moins detenteur du grade de Maltre, quelle que soit l'Obedience reconnue par l'Ordre dans
laquelle il l'ait recu.

13û Lorsque trois ~·[acons auront rrojere la creation d'un Triangle. ils devront adresser
une demande signee par chacun d eux au Grand Secretariat de la Grande L~e .l"ation:t.le -
Conseil National. Les articles 110 et suivants leur sour applicables.

131 Le Triangle peut comporter de trois a sept membres. Au-dessus de quatre membre-s.
il prend le nom de Loge Juste.

132 Les Triangles ont un Règlement particulier qui precise leurs buts, leurs droits.
leurs devoirs, leur fonctionnement. Ce reglement se trouve dans les pages je garde du
Rituel.

133 Le Rituel utilisé par le Triangle est prescrit par le Souverain Sanctuaire
[ntemati 0n.aJ..

134 Un Triangle compose d'un Maitre et de deux Apprentis peut recevoir un Profane au
premier Degre (Apprenti), avec le concours de 8 autres Maîtres de I' Obedience. Un Triangle
composé dun Maitre et de deux C~mp3!5nonspem recevoir un Profane au premier Degré et
par la suite l'élever au deuxième Degré, avec le concours de 8 autres Maîtres de lCbedience.
Un Triangle compose de trois Maîtres peut recevoir aux trois Degres. avec le concours de 6
autres Maitres de l'Obédience. Mais chaque réception devra auparavant avili ète l'objet d'une
Dispense de la part du Grand Maitre National ou du Président du Conseil National.

135 Un Triangle est toujours en relation avec l'une des Loges de l'Obedience la plus
proche. li demande le concours des freres Maitre de cette Loge pour toute Cérémonie: qui
doit avoir lieu dans un Temple consacré.

136,· ; La Grande Loge Nationale-Conseil National, delegue aupres du Triangle un Grand
OrE'ner pour Je suivre et l'aider.
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MEMBRES

137 La franc-Maçonnerie Initiatique connue sous l'Ancienne dénomination de l'A,n:
Royal, telle que le professe le Rite Ancien et Primitif de Memphis-Misraim , est une asso-
ciation d'Hommes libres reunis dans le but de se rendre utiles a leurs semblables. Elle exige
que, dans toutes les circonstances de la vie, les Francs-Macons se prêtent un mutuel appui.

133 Nul n'est franc-Maçon du Rite Ancien et Primitif de Mernphis-Misrairn su n'a ete
régulièrement reconnu, proclame comme tel par une Loge régulière duRire et porte au re·
gistre-matricule de l'Ordre, ouvert au Grand Secretariat de la Grande Loge Nationale -
Conseil.National.

139 Nul ne peut être reçu franc-Maçon avant l'âge de 21 ans revolus a moins qu'il ne
soit LOMon ou fils de Maçon. En ce cas, le Premier Degré peut lui être conféré à.18 ans ac-
complis' et le Troisième Degré seulement a 21 ans.

1-4-0 Pour être reçu Franc-Maçon, il faut jouir de la liberte de ses actions, posseder une
instruction suffisante et être libre et de bonnes mœurs.

141 Par sa nature, le caractère maçonnique est indélébile, l'appartenance au Rite est ce-
pendant enlevée :
- à ceux qui ont encouru des peines infamantes:
- a ceux qui ont commis des délits et des crimes contre la morale.' ou violé les serments

prêtés a l'Ordre:
- il ceux qui ont écé mis en sommeil,

142 Tout Maçon rayé du tableau doit être signalé immediaremenr avec les mccits de son
depart, au Grand Secrétariat. qui tait connaître cerre situation aux Ateliers. Une semblable
communication ne peut-être faite quapres les delais oexpirarion de 1appel et de la confirma-
tionde la sentence.

143 Les Ateliers du Rite ne devront, sous aucun prétexte, admettre dans leur sein,
mème à titre de visiteur, les frères exclus de l'Ordre, Le Président d'un Atelier qui manque-
rait a cette prescription se mettrait sous le coup d'une réprimande ou même d'une suspea-
sion momentanée.

144 Tour Maçon est tenu de se soumettre aux décisions et arrêtes de l'Atelier dom il est
membre actif, même quand ces décisions ont ete prises en son absence.

145 Tout Maçon est tenu de se conformer à la discipline des Ateliers et d'accepter les
sanctions qui lui seraient appliquées s'il ne s'y conformait pas.

1-46 Nul Maçon du Rite, membre actif d'un Atelier. ne pourra ni directement, ni indi -
rectem ent appartenu- a u'n autre Rite sans autodsation du Grand Maitre National sous peine
de mise en sommeil.

TITRES MACONNIQUES

1-47 Le Souverain Sanctuaire International du Rite est seul habilité a émettre les titres
maçonniques individuels. Il delegue cerre obligation aux Souverains Sanctuaires Nationaux
qui peuvent déléguer aux Grandes Loges Symboliques Nationales - Conseils Nationaux.

·01<43 Toute Loge ayant procédé a une collation de grade, une affiliation ou une regulari-
sation doit, pour obtenir la delivrance des titres maconniques individuels. informer le Grand
Secretariat, dans un delai de quararœ jours.-- ".,



FIN OU LIVRE PREMIER
FIN DES GRANDES CONSTITUTIONS

REMISE DES TITRES

1-49 Chaque titre maçonnique individuel ne peU[ ètre remis à l'impétranr qu'apœs avoir
etè signe par le Grand Maître National ou IePresi dent du Conseil National. et muni du
sceau de la Loge. L'impetranr y apposera su- le champ sa signature ne vaiemr.

INSIGNES MACONNIQUES

150 Les Tabliers. Ccedons et Sautoirs du Rite ne différent entre eux qu'en raiscn de la
[onction occupee.' formes et couleurs, à chaque grade, sont prescrites imperativement par
les Rituels approuvés par le Souverain Sanctuaire International.

PORT

151 Les Officiers ne peuvent porter les decœs de leurs Offices, que dans l'exercice de
leurs [onctions, ou quand ils [ont partie de délégations officielles à l'interieur de IOCUlX
maçonniques.

152 Les Venerables Maîtres, les Venerables Maîtres d'Honneur et les Passes Maîtres
Immediats peuvent porter celui de leur Office quand ils repcesencear leur Loge.

153 Les membres de la direction du Rite doivent être décorés de leurs insignes aux
seances des Coaverrrs et quand ils assistent "ès qualites" à des travaux maçonniques.

154 Nul ne peut p-endre part aux Travaux s'il n'est revèru de ses insignes maçonniques.

INTERDICTIONS

,155 Il est interdit de placer sur les cordons des emblemes profanes, religieux, heral-
diques ou de distinctions civiles, a l'exception des BiJOUXde Loges et des emblèmes mé-
rents a des recompenses, dignites fonctions maçonniques admises dans l'Ordre Intemational
du Rite Ancien et Primitif de Memphis-Misraim.

156 Chaque Obedience Nationale est tenue de rediger des Règlements Généraux en
conformitè avec les specificites propres au pays et sur le modèle de base de ceux établis par
le Souverain Sanctuaire International.


